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Règlement
de comptes
à la ha ute école
• La direction de la haute école Lucia
de Brouckère a été écartée. La CSC
s'inquiète de la légalité du dossier.

La haute école Lucia de Brouckère qui forme
dans des filières aussi vatiées que l'agl'Ono-
lnie, l'économie, le pédagogique, le para-

médical ou la technique se porte maL Et depuis
des années. En 1016, les étudiants y faisaient
grève, dénonçant des conditions d'études "dé-
plorable.~".En 201 2 déjà, des plaintes étaient dé-
posées auprès de l'inspection du bien-être au
travail, alors que la direction de l'époque était
mise à l'écart pour dérapages budgétaires et il-
légalités.
Cc jeudi, le collège de direction chargé de re-

dresser la situation depuis 201 fi a été à son tnur
écarté, sur décision de la ministre-Présidente
de la Comf (pouvoir organisateur de l'établisse-
ment), la socialiste Fadila Laanan. "La ministre a
pris cette décision à la suite de l'injonction du SPF
Emploi, a fait savoir son cabinet. Cette injonction
a été émise pal' l'inspecteur du travail dans la pers-
pec!"ive d'clSsU/'erle bien-être au t/'(lvail des mem-
bres du personne~ de la communauté pédagogique
et de ses étudiants. Dès lespremiers rapports sur la
.~ituation, un plan d'accompagnement a été mi.~en
place. MalhelU'eusement, celui-ci n'a pas eu les ef-
fets escomptés selon l'inspecteur du SPF Emploi."
Entendez, la direction n'y aurait pas répondu.

la (S( ira en justice
CeUe version n'est cependant pas celle de la

eSC-Enseignement et de sa secrétaire commu-
nautaire Anne-Françoise Vangansbergt. "le suis
étonnée que la directioll paye le [ail que le pouvoir
organisateur n'a pas pr'is ses responsabilités. Dès
son arrivée, et contrairement au PO, la direeticm a
mis en œuvre un plan d'action pour répondre aux
plaintes de 2014. A la suite d'autres plaintes en
2017, la direction n'a reçu aucune injo/1ctwn. Elle
nI'peut être prise 1'/1dcf'aut SUl' cepoint"
Alors que ces doutes s'inscrivent sm le fond

d'une réforme future du paysage des hautes
écoles et de possibles fusions, la CSC annonce
aller en justice pour vérifier si les procédures
ont suivi les prescrits légaux, et n'ont pa~ suhi
les conséquences de la politisation du secteur.
En attendant, Fadila Laanan assure faire le né-

cessaire pour assurer la bonne conduite de l'an-
née académique. Point sur lequel la Fédération
des étudiants francophones, la Fef, sera ''parti-
culiél'emenlvigilanle".
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